
DIRECTION DE LA CULTURE
Réf. : 

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20250417DEC034

Objet: Don matériels et mobiliers de l'Association Lire à Bron

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2122-22,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du 16 juillet 2020 portant délégation du Conseil Municipal
au Maire et l'autorisant à "9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de
charges", 

CONSIDERANT que  l'assemblée  générale  extraordinaire,  réunie  le  lundi  7  octobre  2024,  a
approuvé la dissolution de l'association Lire à Bron,

CONSIDERANT que par courrier en date du 29 janvier 2025, la Présidente de l'association Lire à
Bron, fait don à la Ville,  sans conditions,  des matériels et mobiliers listés en annexe à la présente
décision.

DECIDE

Article 1 : le don des matériels et mobiliers tels que recensés dans l'annexe à la présente décision
est acceptée par la Ville de Bron.

Article 2 : les matériels et mobiliers concernés sont intégrés au patrimoine de la Ville,

Article 3 : le Directeur Général des Services de la Ville de Bron est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée sur le site internet de la Ville.

Article 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le
Maire de Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication sur le site Internet de la Ville.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Article 5 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de



Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de la
décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,
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